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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

Centre-Val de Loire

Unité interdépartementale d’Indre-et-Loire et de Loir-et-Cher
 34 avenue Maunoury BP 60723
41007 Blois Cedex

Blois., le 06/03/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 03/03/2025

Contexte et constats

Publié sur

PASSENAUD

RN 23
72470 Champagné

Références : 187-2025/PR
Code AIOT : 0010004936

1) Contexte

Le présent  rapport  rend compte de l’inspection réalisée  le  03/03/2025 dans  l'établissement
PASSENAUD  implanté  Rue  de  la  Poterie  41170  Cormenon.  L'inspection  a  été  annoncée  le
30/01/2025. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/  ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
PASSENAUD•
Rue de la Poterie 41170 Cormenon•
Code AIOT : 0010004936•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

La société Passenaud Recyclage exerce une activité de tri et de transit de déchets (DIB, batteries,

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/


2/5

platins, VHU, déchets métalliques...) et de dépollution de VHU.

Thèmes de l'inspection :
•     Déchets
•     Risque incendie

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Ressource en

eau
Arrêté Préfectoral du 02/03/2023,

article 3
Sans objet

2
Matériaux
autorisés

Arrêté Préfectoral du 02/03/2023,
article 4

Sans objet

3

Stockages de
DIB,

papiers/cartons
et bois.

Arrêté Préfectoral du 02/03/2023,
article 6

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats relevés lors de cette inspection sont détaillés dans les tableaux ci-dessous.
Le canevas spécifique à l'action nationale inondation est joint au présent rapport.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Ressource en eau
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/03/2023, article 3
Thème(s) : Risques accidentels, Réserve incendie
Prescription contrôlée :

La défense extérieure contre l'incendie est assurée par l'implantation, à moins de 100 mètres des
limites du site à défendre, via les voies utilisables par les engins de secours, d’une réserve incendie
ayant un volume de 120 m3 minimum, à l’échéance du 15 juin 2023.
Une aire de stationnement de 40 m² (4 x 10 m) accessible en tout temps via un cheminement
stabilisé de 3 mètres de largeur et 3,50 mètres de hauteur minimum est implantée et est accolée
au point d’eau incendie pour permettre la mise en aspiration des moyens du SDIS.
Cette aire est positionnée de telle sorte que les Sapeurs-Pompiers et leurs engins de secours en
station ne soient pas exposés à des rayonnements trop importants émis par l’incendie d’un
bâtiment ou d’un stockage.
Avant la mise en place du point d’eau, l’exploitant prend contact avec le service prévision afin
que ce dispositif soit correctement positionné. Ce point d’eau devra ensuite être réceptionné et
référencé par le SDIS 41.

Constats :

L'inspection a constaté que la réserve incendie d'un volume de 120 m3 minimum est implantée.
Une aire de stationnement de 40 m² (4 x 10 m) est implantée pour permettre la mise en aspiration
des moyens du SDIS.
L'exploitant a indiqué que l'emplacement de la réserve avait été validée par le SDIS et que le
point d’eau a été réceptionné et référencé le 05/03/2025.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 2 : Matériaux autorisés
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/03/2023, article 4
Thème(s) : Risques chroniques, Quantités maximales stockées
Prescription contrôlée :

Le tableau suivant présente une synthèse de l'ensemble des matériaux autorisés à être stockés sur le
site :

Matériaux Quantités maximales stockées en tonne

Déchets métalliques et VHU dépollués.
430

VHU non dépollués 10

Copeaux métalliques huileux
2

Batteries
25

Métaux non ferreux
16

DIB
25 en mélange
15 de papiers/cartons
10 de bois A
15 de bois B.

Constats :

L'état des stocks présenté par l'exploitant est le suivant :
Déchets métalliques et VHU dépollués : 150 m3 soit 80 tonnes environ.
VHU non dépollués : 4 VHU.
Tournures : environ 150 kg.
Batteries : 3 bacs soit environ 3 tonnes.
DIB en mélange : 80 m3 soit environ 10 tonnes.
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Papiers/cartons : 80 m3 soit environ 6 tonnes.
Bois A : 30 m3 soit environ 7 tonnes.
Bois B : 30 m3 soit environ 7 tonnes.
L'inspection a constaté lors de la visite que les quantités réellement présentes sur le site sont
cohérentes avec l'état des stocks.
Les quantités maximales autorises sont respectées.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Stockages de DIB, papiers/cartons et bois.
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/03/2023, article 6
Thème(s) : Risques accidentels, Caractéristiques des stockages de DIB, papiers/cartons et bois.
Prescription contrôlée :

Les quatre alvéoles, d’une surface maximale de 100 m² chacune, de stockage de DIB en mélange,
de papiers/cartons, de bois A et de bois B sont implantées conformément au plan du site de
Cormenon annexé au présent arrêté.

Le volume maximal stocké dans les quatre alvéoles est fixé à 300 m³ et la hauteur maximale de
stockage est fixée à 3 m.
Les alvéoles de stockage de DIB en mélange, de papiers/cartons et de bois A sont dotées de murs
coupe feu 2 heures sur trois côtés et de hauteur minimale de 3 m.

L’alvéole de bois B est dotée de murs coupe feu 2 heures sur deux côtés et de hauteur minimale
de 3 m.

Constats :

Conforme.
Les hauteurs de stockage sont respectées dans les alvéoles dotées de murs coupe feu 2 heures.

Type de suites proposées : Sans suite


